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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE. 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 003-91 du 23 avril 1991 sur la protection de l'environnement ; 
Vu la loi n° 24-94 du 23 août 1994 portant code des hydrocarbures; 
Vu le décret n° 2003-100 du 7 juillet 2003 relatif aux attributions du ministre 
des hydrocarbures 
Vu le décret n° 2007-181 du 03 mars 2007 portant nomination des membres du 
Gouvernement 
Vu les recommandations de la table ronde sur la valorisation du gaz pour 
l'industrie et la production de l'électricité. 

En Conseil des ministres, 

DECRETE 

CHAPITRE I : DISPOsmONS GENERALES 

Article premier : Le présent décret fixe, conformément aux dispositions de 
l'article 28 de la loi n° 24-94 du 23 août 1994 sus-visée, l�s règles relatives à 
l'utilisation et à la valorisation du gaz. 

Article 2 : Au sens du présent décret, le gaz comprend : 

Gaz associé : le gaz dissout dans le pétrole dans les conditions de gisement et qui 
est séparé en surface dans les installations de traitement 












